
 
Pétition pour l’Extradition et le Jugement des Auteurs et 
Complices des Massacres d’avril 2005 au TOGO. 
 

    
 

Haut Comm. aux 
Droits de l’Homme 

Association Intern. des 
Avocats de la Défense 

Cour Pénale 
 Internationale  

   Trial Watch Comité International 
de la Croix Rouge 

      
 
 

Le rapport du Haut Commissariat des Nations pour les Droits de l’Homme vient de 
confirmer les massacres perpétrés en avril 2005 par les Forces Armées Togolaises contre la 
Population Civile Togolaise aux mains nues.  
La République du TOGO est signataire des Conventions de Genève,  de la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (en 1987) et des 
autres dispositifs juridiques relatifs à la Protection des Droits de l’Homme et du Droit 
Humanitaire. Son Gouvernement et ses Hauts Fonctionnaires (civils et militaires) sont tenus 
responsables des graves violations de ces Conventions et Dispositifs juridiques.  
Par ailleurs, au niveau civil et au niveau de l’appareil d’Etat les responsabilités pour les 
massacres peuvent être clairement établies sur la période allant de février 2005 à ce jour. 
 

L’Organisation PYRAMID of YEWEH, une organisation de droit suisse soutenue par 
un Collège de Juristes Internationaux, est sur le point de dresser une liste  assez exhaustive 
des Auteurs présumés et Complices  au niveau de l’Appareil d’Etat du TOGO en vue saisir 
en Suisse et dans l’Union Européenne les Tribunaux Civils et Militaires ayant Compétence 
Universelle. 
 
 
   Ebauche de la liste des Auteurs et Complices: 
 
Nom et 
Prénoms 

        Photo Nationalité         Fonction     Remarques 

El Hadj Abass 
BONFOH 

   

 

Togolaise Président 
intérimaire de 
la République 
du TOGO  

Fonctions ntérimaires 
de février 2005 à juin 
2005. Ne fit rien en 
sa qualité de 
Président de la 
République pour 
empêcher les 
massacres. 

Monsieur Koffi 
SAMA 

    

Togolaise Chef du 
Gouvernemen
t du TOGO 

Ne fit rien en sa 
qualité de Chef du 
Gouvernement pour 
empêcher les 
massacres.  



Général Assani 
TIDJANI 

     

 

Togolaise Ministre de la 
Défense 
Nationale du 
TOGO 

Ne fit rien en sa 
qualité de Ministre de 
la Défense pour 
empêcher 
l’implication avérée 
des Militaires dans 
les massacres. 

Général Zakari 
NANDJA 
(en treillis) 

 

Togolaise Chef d’Etat-
Major 
Général des 
Forces 
Armées 
Togolaises 

Ne fit rien en sa 
qualité de Chef d’Etat 
Major Général des 
Forces Armées 
Togolaises pour 
empêcher 
l’implication avérée 
des Militaires dans 
les massacres d’avril 
2005. 

Monsieur 
Katari FOLI-
BAZI  

      

 

Togolaise Ministre de la 
Justice & 
Ministre de 
l’Intérieur par 
intérim 

Ne fit rien en sa 
qualité de Ministre de 
l’Intérieur par intérim 
pour empêcher les 
massacres d’avril 
2005. 

Chef 
d'Escadron Abi 
ATTI  

 
 
«Photo suivra»  

Togolaise Commandant 
de la Force 
Spéciale 
FOSEP 2005 

N’a pas pu empêcher 
que les massacres 
soient perpétrés en 
déployant la Force 
Spéciale FOSEP 
2005. (FOSEP 2005 a 
été créée le mercredi 
23 mars 2005 par 
décret signé du 
Président par intérim, 
Abass Bonfoh.)  

Major 
KOULOUM 

«Photo suivra» Togolaise Officier de la 
Gendarmerie 
à la retraite, 
Membre-
fondateur du 
GRAP 
(Groupe de 
Réflexion et 
d’Appui, 
mouvement 
proche du 
RPT au 
pouvoir) 

Conduisait selon des 
témoins oculaires des 
groupes armés qui 
sillonnaient plusieurs 
localités de la Région 
des Plateaux 
(Préfectures de 
l’Ogou, de Kloto, de 
Haho, etc.) 



 
Monsieur 
Kpatcha 
GNASSINGBE 

  Togolaise Directeur de 
la Société 
anonyme de la 
Zone Franche 
(société 
d’Etat), 
devenu 
Ministre de la 
Défense 
Nationale. 

Conduisait selon des 
témoins oculaires des 
groupes armés qui 
sillonnaient plusieurs 
quartiers de Lomé 
pour participer aux 
massacres.  

Monsieur 
Kokou Baédjè 
ALLAGBÉ  

«Photo suivra» Togolaise Préfet de Zio Proférait des menaces 
de mort contre les 
habitants de Tsévié, 
et mettait ses 
menaces à exécution 
en faisant déchaîner 
des éléments de la 
gendarmerie et de la 
police sur la 
population civile.  

Monsieur 
Pitang 
TCHALLA 

  Togolaise Anciennement 
Ministre de la 
Communicati
on 

Fit suspendre les 
émissions radio et 
télé, empêchant ainsi 
les populations 
civiles sans défense 
de s’informer pour se 
mettre à l’abri durant 
les massacres 

Monsieur 
Combevi 
Georges 
AGBODJAN 

«Photo suivra» Togolaise Président de 
la Haute 
Autorité de 
l’Audiovisuel 
(HAAC) 

Fit suspendre les 
émissions radio et 
télé, empêchant ainsi 
les populations 
civiles sans défense 
de s’informer pour se 
mettre à l’abri durant 
les massacres. 

Colonel 
Gnakoude 
BERENA 

«Photo suivra» Togolaise Chef d’Etat-
Major de 
l’Armée de 
Terre, 
précédemmen
t 
Commandant 
de la Force 
d’Intervention 
Rapide (FIR) 
des Forces 
Armées 
Togolaises 

Des Militaires 
relevant de son Unité 
sont aperçus à 
Atakpamé   
(Préfecture de 
l Ogou) durant les 
massacres d’avril 
2005. 



 
Lieutenant-
Colonel Abalo 
KADANGA 

«Photo suivra» Togolaise Commandant 
de la Force 
d’Intervention 
Rapide (FIR) 
des Forces 
Armées 
Togolaises 
(FAT). 

Des Militaires 
relevant de son Unité 
sont aperçus à 
Atakpamé  
(Préfecture de 
l Ogou) et à Lomé 
durant les massacres 
d’avril 2005. 

«Nom suivra»     
«Nom suivra»     
«Nom suivra»     
«Nom suivra»     
«Nom suivra»     
 
 
Toute information supplémentaire sur les Auteurs et Complices de ces actes criminels,  tout 
document audio ou vidéo supplémentaire (cassette audio, vidéo, image, lettre, etc.) sont 
vivement les bienvenus.  

Nos contacts à toutes fins utiles: 
PYRAMID of YEWEH 
Badstrasse 15 
CH-5400 Baden (SUISSE)   

      Web: http://www.pyramidofyewe.org 
    E-mail: pyramidofyeweh@bluewin.ch   
 
Merci de signer la liste de pétition en visitant notre site (http://www.pyramidofyewe.org, 
lien «Announcements») ou en nous envoyant simplement un courrier électronique avec 
nom et prénoms à l’adresse pyramidofyeweh@bluewin.ch . 
 
Merci de nous apporter tout soutien financier  en vue de faire face aux frais de constitution 
du dossier et aux frais d’avocat.  

Nos coordonnées bancaires à toutes fins utiles: 
Institution Bancaire: Neue Aargauer Bank 
Agence: Baden (SUISSE) 
Numéro de Compte 938284-80-2 
Titulaire du Compte: Verein PYRAMID of YEWEH 
Clearing-No: 5884  
SWIFT: AHHBCH22XXXX 

Merci de mentionner comme motif de tout virement bancaire: TRIAL TOGO 
 
 
Une autre forme de soutien à l’initiative est également l’achat de notre récente publication 
intitulée «Pour la Réhabilitation de la Réputation des Forces Armées Togolaises» à un 
prix symbolique de 12.- Euros.  
Merci d’adresser toute commande à pyramidofyeweh@bluewin.ch  . 
 
 

Pour PYRAMID of YEWEH, 
Le Coordinateur Général, Chargé de la Communication 
K. Kofi FOLIKPO 


